


moins pour former de nouveaux couples. Heureusement de jeunes oiseaux nés en 
Espagne (essentiellement en Catalogne) s'installent en France (l'inverse se produit 
aussi) et équilibrent ainsi les effectifs. Voilà qui explique en bonne partie pourquoi la 
population française stagne ou progresse très difficilement. 

Un acte irresponsable qui coûte cher à tous
Un acte aussi irresponsable met à mal les efforts humains, techniques et financiers 
consentis par chacun des partenaires aussi bien les naturalistes, les gestionnaires, 
les élus et les chasseurs locaux.  Il  n'a, pour cette fois, pas eu de conséquences 
mortelles immédiates mais le chemin sera encore long pour cet oiseau avant qu'il 
puisse recouvrer la liberté et tenter de s'installer en vue de se reproduire à son tour 
en région méditerranéenne.
Par ailleurs les acteurs du Plan national  d’actions en faveur de l’Aigle de Bonelli 
rappellent  que le tir  sur une espèce protégée est  passible de 12 mois de prison 
ferme et 15 000 € d’amende.
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